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Agenda,

Nouvelles publications,

Baromètre Vélo
Etienne Demur, Mehdi Zainoune (CVO)

Actualités plan vélo Hervé Ditchi (DREAL)

Club des aménagements cyclables d’Occitanie



✓ °
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✓

Agenda Cerema

https://www.francemobilites.fr/actualites/journee-france-mobilites-mardi-2-decembre-rodez
https://www.cerema.fr/fr/evenements?page=1


✓

• Le cédez-le-passage cycliste aux feux - 2017

• Sens interdit, sauf cyclistes - 2017

• Zone de rencontre : piétons d’abord - 2017

• Zone 30 - 2017

• Stationnement très gênant - 2017

• Traversée piétonne - 2018

• Sas cycliste : une position avancée plus sûre - 2017

• Cyclistes, écartez-vous des véhicules en stationnement - 2017

• Chevaucher la ligne blanche pour dépasser un cycliste, c’est possible ! – 2017

✓

• Aires piétonnes

• Traversées piétonnes suggérées

• Trottoir traversant

• Ville à 30

• Voie verte

• Arrêt ou stationnement devant passage piéton

• Arrêt ou stationnement devant une BEV

• Engins de déplacement personnels motorisés (EDPM)

• Marquages d’animation



Solutions cyclables en carrefours hors agglomération

✓ Volet 1 benchmark international et dans les territoires (janvier 2025)

✓ Carrefours plans ordinaires

✓ Carrefours plans giratoires

✓ Évaluation sur carrefour giratoire (en cours)

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/602449/solutions-cyclables-en-carrefour-hors-agglomeration-les-carrefours-giratoires-benchmark-a-l-internat?_lg=fr-FR


Gestion des intersection cyclables : expérimentation en cours (36 mois) 

avec la DSR et le Cerema 

✓ Suite à l’appel à projet lancé par la DSR

✓ Plusieurs collectivités (Nantes, Strasbourg, le CD 92 et le CD 94) vont lancer 

des expérimentation sur ce sujet



Cohabitation apaisée piétons-cyclistes

✓ Publication d’un livret suite aux ateliers réalisés depuis 

2023 par Réseau vélo et marche, l’ADMA et le Cerema

✓ Ces ateliers se sont déroulés à : Métropole 

Européenne de Lille (janvier 2023), Montpellier 

Méditerranée Métropole (avril 2023), Bordeaux 

Métropole (juin 2023), La Rochelle (juin 2024), une 

session dans un format modifié a également été 

proposée à Clermont-Ferrand à l’occasion du congrès 

du Réseau vélo et marche (octobre 2023). 

A paraitre



Chaussée à voie centrale bidirectionnelle

✓ Révision du domaine d’emploi
A paraitre



Chaussée à voie centrale bidirectionnelle

✓ Révision du domaine d’emploi



Dispositif de séparation vélos-voitures

✓ Démarche locale >> disponible sur doc.cerema
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✓ Suite >> questionnaire national réalisé cet été 

(plus de 100 répondants)

https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/597863/gt-amenagement-cyclable-hors-agglo-separateurs-de-voirie-entre-amenagements-cyclables-et-chaussees-m


✓ Prochain Instant vélo  : données vélos, panorama et cas d’usage

Les « instants vélo »

✓ Webinaire flash (30 minutes)

✓ RDV mensuel, lundi de 14h00 à 14h30



Etienne Demur,
Mehdi Zainoune, 
Collectif vélo Occitanie
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Le Baromètre vélo, créé par la FUB, est devenu le plus grand outil citoyen pour évaluer la place du vélo
partout en France. Il donne la parole aux habitant·es, met en lumière réussites et difficultés, et offre aux
collectivités des leviers concrets pour agir. C’est un véritable exercice de démocratie locale et ce succès
est avant tout celui du réseau FUB et de ses milliers de bénévoles et salarié·es.

L’édition 2025 met l’accent sur de nouvelles voix avec une meilleure intégration des petites villes,
bourgs et villages. Les réalités locales des territoires peu denses, longtemps invisibles, sont enfin
pleinement représentées.

Partout, un même enjeu : proposer des alternatives crédibles à la voiture individuelle. Le vélo apporte
une réponse immédiate, accessible et bénéfique pour la santé, tout en réduisant les coûts publics et
individuels. À l’approche des municipales de 2026, l’appel est clair : agir ensemble pour faire du vélo un
véritable choix de société.

Étienne Demur
Co-président de la FUB & référent du Baromètre vélo
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La Fédération des Usagères et Usagers de la Bicyclette (FUB) agit
pour permettre aux Françaises et aux Français de choisir le vélo et
d’en faire une solution pour se déplacer au quotidien.

Association d’intérêt général, la FUB organise son action autour de
trois axes prioritaires :

1. l’animation d’un réseau de plus de 550 associations locales

2. l’accompagnement des acteurs locaux dans le développement
du système vélo

3. la représentation du vélo dans le débat public
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Présentation du Collectif Vélo Occitanie



Présentation du Collectif Vélo Occitanie



Contexte et enjeux du Baromètre Vélo

À court-terme :

Analyser les points noirs

Mettre des stationnements (sécurisés)

Entretenir l’existant

Municipales 2026 : les résultats sont décisifs puisqu’ils alimentent les bilans de
mandature et nourrissent les programmes des candidat·es

4ème édition : 2017, 2019, 2021, 2025

Inspirée du Fahrradklima-Test allemand

Aujourd’hui, le Baromètre vélo est la plus grande enquête citoyenne vélo au monde

2026-2032 :

Faire un schéma cyclable

Programmer et réaliser des aménagements



La plus grande enquête citoyenne vélo au monde
Le Baromètre Vélo, réalisé par la FUB depuis 2017, invite les cyclistes et non cyclistes à s’exprimer sur leur
ressenti afin d’améliorer les conditions de déplacement à vélo.

L’objectif final est de réaliser un palmarès des communes selon leur degré de cyclabilité ressentie.

2 646 communes classées

+ de 334 000 réponses

20



Méthodologie de l’enquête

26 questions: déplacements à vélo, profil du répondant et à ses pratiques de
mobilité, perception des habitant·es des efforts entrepris par la collectivité dans
le développement du vélo.

Les communes sont classées selon cinq catégories : grandes villes / communes de
banlieues / villes moyennes / petites villes / bourgs et villages.

Un module cartographique permettant de récolter de la donnée propre au
territoire.



Une enquête de plus en plus représentative

Auprès de tous·tes les cyclistes

L’augmentation significative du nombre de contributions s’est accompagnée
d’une diversification marquée des profils des répondant·es (âge et de genre).

Pour tous les usages

Cette édition a aussi montré une grande diversité des usages et des
fréquences de la pratique, des plus occasionnelles (vacances, loisirs) aux plus
quotidiennes (« vélotaf »).

Au cœur d’une grande diversité de territoires.

Grandes métropoles, petites villes, zones rurales comme péri-urbaines, le
Baromètre s’exporte partout en France de la presqu’île de Crozon au centre-
ville de Nice en passant par l’Île de la Réunion.



La cartographie nationale

2323

• 1,1 million de points identifiés

• Identification de 5 000 « lieux-clés » 
de réponses via un algorithme 
géospatial 

• Un « cluster » est identifié à partir 
d’un minimum de 14 points à 
proximité immédiate 

• Nouveauté : les commentaires !



Les principaux clusters locaux



Une ressource précieuse pour notre région



Une ressource précieuse pour chaque département
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L’objectif final est de réaliser un palmarès des villes selon leur degré de cyclabilité ressentie.

1 624 communes classées

+ de 334 000 réponses
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DES RESSOURCES POUR ALLER 
PLUS LOIN

https://www.fub.fr/sites/fub/files/fub_note-position_rev_241017_web.pdf
https://www.fub.fr/sites/fub/files/fub_velo_rural_note_position_2023_web.pdf
https://www.fub.fr/sites/fub/files/fub_note-de-position-ecole_240912_ok.pdf


DES FORMATIONS POUR ALLER 
PLUS LOIN



Questions générales sur la campagne : barometre@fub.fr

Contacts associations : contact@collectif-velo-occitanie.fr

Nous contacter 



Hervé Ditchi, 
DREAL



Lauréats 2025



Lauréats 2025



Présentation du référentiel du CD 66 
Muriel Llugany, CD 66

valuation du besoin LOM article 62
Jérôme Cassagnes, Godefroy Jolly, Cerema

Club des aménagements cyclables d’Occitanie



Muriel Llugany, 
Conseil départemental des Pyrénées-Orientales



Élaboration concertée d’une 
charte technique 

départementale des 
aménagements cyclables 

Club Aménagements Cyclables d’Occitanie

Perpignan, le 4 novembre 2025



Démarche d’élaboration au sein de la Direction Infrastructures et Déplacements

• Plan Vélo 2024-2030 voté en novembre 2023 

• Constat du besoin 

• Méthodologie d’élaboration et d’animation

• Avancement et préconisations actées collectivement 

Elaboration concertée d’une charte technique départementale des aménagements



PLAN VELO 2024-2030 

Direction Infrastructures et 

Déplacements

Faciliter la mobilité solidaire des 

usagers et promouvoir une culture 

vélo

Planifier pour développer les 
infrastructures et sécuriser les 
déplacements du quotidien

Accompagner l’écosystème vélo 
pour la création d’emploi, 
l’insertion et la formation aux 
nouveaux métiers de la filière

Définir et coordonner le plan vélo 

départemental

Poursuivre l’appui au 

développement du cyclotourisme 

et des pratiques sportives

Labelliser le conseil 

départemental comme employeur 

provélo

Service Tourisme

Direction Jeunesse et Sports

Direction de la Solidarité

Direction de la Communication

Cabinet de la Présidence

Mission Développement 

Durable

Direction Eau et Environnement

OBJECTIFS

● PPI 2025-2031
● Charte technique
● Exemplarité

● ADRE, ASE
● SRAV
● Suivi de la fréquentation 
● PDES/ PPI Collèges

● Soutien aux ateliers solidaires
● Soutien aux services 
écologistiques
● Construire une offre de service 
de patrouillage et d’entretien

● AAP Cyclotourisme
● PDESI
● Programmes transfrontaliers

● Labellisation Employeur ProVelo
● Plan de Déplacements
● Forfait Mobilité Durable
● Groupe Vélo Interne

● Comité de pilotage
● CODUV

MOYENS SERVICES ASSOCIES

Direction de la Solidarité



PPI Infrastructures Cyclables, Intermodalité et Gestion Innovante du Trafic 2025-2031

PPI Infrastructures Cyclables 2025-2031



PPI Infrastructures Cyclables, Intermodalité et Gestion Innovante du Trafic 2025-2031
PPI Infrastructures Cyclables, Intermodalité et Gestion Innovante du Trafic 2025-2031



La moitié des réalisations cyclables départementales sont des réalisations communales ou 
intercommunales, avec ou pas, cofinancements départementaux

• Hétérogénité des aménagements

• Non conformité aux recommandations du CEREMA (beaucoup de voies vertes en agglo sur trottoirs)

• Méconnaissance des évolutions du Code de la Route (DSC, CVCB, VV réglementaire,..)

• Absence de réglementation/ambiguité sur les modalités d’exploitation pouvant conduire à des conflits 
d’usage

• Remontées d’usagers en nombre : sécurisation des intersections/giratoires, défaut de signalisation, 
présence d’obstacles, manque de visibilité, défaut d’entretien,..)

• Agents en interne peu formés 

Le Département souhaite diffuser un savoir faire technique, faire comprendre les enjeux liés à 
la sécurité et au confort des cyclistes au maximum d’acteurs publics et privés, en associant les 
associations locales d’usagers

Constat du besoin d’un référentiel technique



Commande via la centrale d’achat CATP (Action prévue dans Programme AVELO 3 de l’ADEME)

Coût : 71 000€TTC

Bureau d’études ITER

Document basé sur

Les recommandations CEREMA

L’expérience locale du terrain (exploitation, retour usagers, concepteurs, typologies du territoire)

3 études de cas concrets et locaux :

Une voie communale reconvertie en voie verte

Un giratoire hors agglo très circulé 

Accessibilité et abords d’un collège 

Cahier des charges de la charte technique départementale des aménagements cyclables

Document synthétique, simple d’utilisation, illustré et  CONCERTE ” VOLET ANIMATION IMPORTANT »



La méthodologie d’élaboration et d’animation



Plateforme collaborative



Ce qui est acté collectivement 



Ce qui est acté collectivement 



Rayons de courbure

Ce qui est acté collectivement 



Revêtements à privilégier

Ce qui est acté collectivement 



La coloration du revêtement : ne pas l’imposer

Ce qui est acté collectivement 



Dispositifs anti-véhicules motorisés

Ce qui est acté collectivement 



Gestion des carrefours

Ce qui est acté collectivement 



Traitement des giratoires

Ce qui est acté collectivement 



Jérôme Cassagnes
Godefroy Jolly
Cerema



58

Urbain :  article 61 de la loi d’orientation des mobilités  - L228-2

«A l’occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, à l’exception des 

autoroutes et voies rapides, doivent être mis au point des itinéraires cyclables pourvus 

d’aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, de zones 

de rencontre ou, pour les chaussées à sens unique à une seule file, de marquages au sol, en 

fonction des besoins et contraintes de la circulation. Lorsque la réalisation ou la rénovation 

de voie vise à créer une voie en site propre destinée aux transports collectifs et que l’emprise 

disponible est insuffisante pour permettre de réaliser ces aménagements, l’obligation de 

mettre au point un itinéraire cyclable peut être satisfaite en autorisant les cyclistes à 

emprunter cette voie, sous réserve que sa largeur permette le dépassement d’un cycliste 

dans les conditions normales de sécurité prévues au code de la route. Le type 

d’aménagement de ces itinéraires cyclables doit tenir compte des orientations du plan de 

mobilité, lorsqu’il existe.»
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Interurbain : article 62 de la loi d’orientation des mobilités - L228-3

« Art. L. 228-3.-A l'occasion des réalisations ou des réaménagements des voies hors 

agglomération, hors autoroutes et voies rapides, le gestionnaire de la voirie évalue, en 

lien avec la ou les autorités organisatrices de la mobilité compétentes, le besoin de 

réalisation d'un aménagement ou d'un itinéraire cyclable ainsi que sa faisabilité 

technique et financière. Cette évaluation est rendue publique dès sa finalisation. En cas 

de besoin avéré, un aménagement ou un itinéraire cyclable est réalisé, sauf impossibilité 

technique ou financière. 

« Ces aménagements ou itinéraires cyclables doivent tenir compte des orientations des 

plans de mobilité et de mobilité simplifiés ainsi que du schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires et du schéma national des véloroutes, 

lorsqu'ils existent, sans que cela puisse remettre en cause l'obligation découlant du premier 

alinéa. 

« Pour les aménagements ou itinéraires inscrits dans l'un de ces plans ou schémas, 

le besoin est réputé avéré. » 
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➢ Urbain : à partir des recommandations du Cerema lister et décrire les aménagements 

cyclables applicables en fonction de la nature de la voie, du trafic et du type de réseau 

cyclable  

➢ Interurbain : 

▪ Quantifier le trafic cycliste attendu (pour les sections de route ou l’évaluation du 

besoin n’est pas avérée sur d’autres critères)

▪ Évaluer le besoin 

▪ Définir, en fonction de la hiérarchisation des routes (classification, trafic, 

fonction?...) les typologies d’aménagements cyclables ou de mixité

Mise au point d’un outil (tableur) qui va permettre, sur un itinéraire donné d’estimer 

les flux de cyclistes attendus et donc d’évaluer le besoin en aménagement 
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Ouvrages de référence :  

La commande du conseil départemental de l’Hérault au Cerema
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Objectif :

Conception d’un outil qui permet de comparer les effets socio-économiques de la mise en place

d’une piste cyclable, d’une bande cyclable, et d’une voie sans aménagement cyclable, en milieu

périurbain/rural.

Caractéristiques de l’outil

➢ Conçu pour l’urbain à l’origine (UGE et IGEDD)

➢ Nécessite un bon niveau d’expertise socio-économique pour se l’approprier

Travaux du Cerema :

➢ Test sur des cas concrets fournis par le conseil départemental

➢ Modification pour utilisation en périurbain/rural

➢ Simplification des entrées

➢ Ajout d’un module d’estimation des flux vélo

PRÉSENTATION DU TABLEUR
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Usage du tableur

Utilisation du tableur sur un ou deux cas concrets d’aménagements cyclables avec à chaque fois 3

scénarios :

➢ 1 sans aménagement cyclable (situation de référence),

➢ 1 avec une bande cyclable

➢ 1 avec une piste cyclable.

Production d’une estimation des flux vélo

Les principaux résultats monétarisés sont les suivants :

• Les bénéfices pour les usagers des différents modes, qui incluent notamment le temps

gagné/perdu et le confort

• Les externalités environnementales (effet de serre, pollution locale, bruit, cycle de vie des voitures)

• Les effets sur : les finances publiques, les accidents, la santé.
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Principales données d’entrées hors estimation des flux vélo

Les données de projets :

• exemple : trafic vélo et voiture, hypothèse de report modal, coût d’investissement, etc.

• Plus de détail dans la présentation du cas d’usage

Les paramètres socio-économiques :

• Données issus du référentiel français d’évaluation des projets de transport, si disponible

• Sinon, données issues de la littérature scientifique
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MODULE D’ESTIMATION DES FLUX

Nouvel onglet du tableur :

• Permet d’estimer le nombre de cyclistes sur le nouvel aménagement en version bande 

et en version piste cyclable

• Outil simple et approximatif => donne une estimation des flux, à ne pas prendre trop 

précisément

Utilisation d’une série de données territoriales sur une zone proche de l’aménagement 

(moins de 2km) :

• données socio-démographiques et économiques (exemple : population, emploi, 

capacité d’hébergement touristique)

• données de réseau vélo (longueur, note de complémentarité)

Plus de détail sur les entrées dans le cas d’usage

➢ SORTIE TABLEUR  : Flux vélo en projet pour des pistes ou des bandes cyclables



67

MÉTHODES DE CALCUL

Méthode générale

Calcul en deux blocs :

• Calcul du potentiel de déplacement vélo à partir des données socio-démo

• Calcul de la proportion de ce potentiel qui génère un ou deux déplacements à vélo à 

partir des données de données de réseau

Utilisation de plusieurs formules pour effectués ces calculs

Sources générales : 

• rapport impact économique vélo de l’ADEME 2020

• Répartition modale par motif INSEE

Calage sur 4 postes de la plateforme nationale des fréquentations du Réseau Vélo et 

Marche
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PRÉSENTATION CAS D’USAGE

Projet :

3 variantes avec piste cyclable :

• Variante 1 : Quasiment tous le 

projet et qualité moyenne

• Variante 2 : Deux bouts de pistes

• Variante 4 : Tout le projet, bonne 

qualité

Zone d’étude :

• Zone touristique avec plusieurs 

petits monuments

• Pas de gare proche

• Itinéraire champêtre
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HYPOTHÈSES

Principales hypothèses :

• Report modal à 70% issus de la voiture, 10% marche et 20% induits

• Vitesse vélo et VP invariante

• Part modale vélo initiale de 2,2%

Variantes 1 2 4

Longueur (km) 1,1 0,58 1,3

Coûts (M€) 600 320 835

Qualité piste (note/10) 9 9 10

Utilisation moyenne de la voie 50% 50% 60%
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Principales hypothèses socio-démo :

Variables Valeurs

Population (habitants) 15000

Emplois 3580

Commerces 168

Scolaires 2160

Capacité hébergement touristique 821

Fréquentation pôle générateur tourisme/jour 200

Fréquentation pôle générateur loisir hors 

tourisme/jour

100

Pôle générateur gare 0
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Principales hypothèses du réseau :

Variables Valeurs

Note sur 5 de l’intérêt paysager de l’itinéraire 5

Note sur 5 de la complémentarité des voies 4 (3 pour la variante 2)

Longueur du réseau en référence (km) 4

Résultats :

Variante 1 2 4

Résultats flux vélo journalier 

(en cycliste/jours)

413 269 429
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Projet : 2 variantes

• Variante 1 : Pas de prises en compte

des embranchements à l’ouest

• Variante 2 : Tout le projet

°

Situation de référence :

RD sans aménagement cyclable
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Variante 1 Variante 2

Longueur 1.5 km 2.55 km

Coût bande cyclable 669 k€ 906,5 k€

Coût piste cyclable 411 k€ 556 k€

Distance moyenne parcourue 

par les cyclistes

100% 80%

Autre développement Connexion à la gare

Une partie de l'embranchement nord 

transformée en route réservé aux riverain 

pour les VP

Données du projet :

°
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Analyse :
➢ VAN positive pour les 

pistes et négative pour 
les bandes

➢ Variante 2 plus 
intéressante que la 
variante 1

➢ Gains portés par la santé 
et les surplus des 
cyclistes

➢ Externalités dont GES 
faible

➢ Accident négatifs
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Estimation des flux

Calcul bien moins coûteux et difficile qu’un modèle de trafic => beaucoup d’approximations 

dont certaines peuvent être  améliorées

• Petit coté « boîte noire »

• Non prise en compte de certaines spécificités locales (pentes, culture du vélo, etc.)

• Calage basé sur 4 points de comptage uniquement

Suite des travaux

Utilisation du tableur sur 4 cas d’usage pour une COMCOM dans les Pays de la Loire

• Développement des cas de fermeture des voirie routière et de concurrence avec le bus

• Test sur des voies dont la qualité évolue

Difficultés méthodologiques
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Évaluation du besoin et typologies 

d’aménagements

Difficulté de définir si le besoin est avéré ou non :
– Usage actuel et potentiel de report modal sont des indices 

du besoin
– D’autres manières d’apprécier le besoin à partir d’objectif

spécifiques existe, notamment sur les usages du vélo
– Objectif : part modal de 12%
– Un flux cycliste inférieurs à 50 cycliste/jours vu comme

très insuffisant pour justifier un aménagement cyclable



Les alternats sur ouvrage – Thomas Lavaur 

Cerema ; Jocelyn Guibert, CA Terres de Montaigu

Qualités de surface des pistes cyclables
Arnaud Mazars, Cerema

Mesures de dépassement des vélos

Jérôme Cassagnes, Cerema 

Club des aménagements cyclables d’Occitanie



Thomas Lavaur, 
Cerema
Joselin Guibert, 
Communauté de communes Terres de Montaigu



Avant aménagement : 
• chaussée bidirectionnelle d’une largeur totale de 5,51m,
• « cheminements piétons surélevés » d’une largeur

réduite (<1m). 
=> Gabarit de l’ouvrage assez étroit.

Données de trafic (2012)
• +/- 5 000 véhicules / jour
• trafic pendulaire (> Nord matin  >Sud Soir)
• V85 de 68 km/h

https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/598460/analyse-du-fonctionnement-d-un-alternat-a-feux-permettant-la-realisation-d-un-amenagement-cyclable-s


Choix aménagement (réalisé en 2019) : 
• Neutralisation une voie circulation motorisée
• Maintien d’une voie de circulation à 3m25
• Mise en place d’une « voie verte » surélevée (largeur variant entre 3m25 et 2m50) 

https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/598460/analyse-du-fonctionnement-d-un-alternat-a-feux-permettant-la-realisation-d-un-amenagement-cyclable-s


Gestion d’un alternat par feux : 
• Gestion par feux d’un alternat d’environ 150 m

• HC : feux par boucles de détection
• HP : cycles de 70 sec

• En cas de dysfonctionnement des feux : panneaux B15 et 
C18 en complément de la signalisation existante

https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/598460/analyse-du-fonctionnement-d-un-alternat-a-feux-permettant-la-realisation-d-un-amenagement-cyclable-s
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•

–

✓
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–

❖

https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/598460/analyse-du-fonctionnement-d-un-alternat-a-feux-permettant-la-realisation-d-un-amenagement-cyclable-s


Jocelyn Guibert, 
Communauté d’Agglomération Terres de Montaigu 
(Vendée)



Joselin Guibert, 
Communauté de communes Terres de Montaigu 
(Vendée)

Intervention enregistrée  >> 

../../../../../../Documents/1_Etudes/études 2024/24_CLUB ACO/rencontre n°3 Octobre2025/Présentation/Joselin Guibert vidéo.mp4


Arnaud Mazars, 
Cerema



INDICATEUR DE CONFORT 

DE PLANÉITÉ D E S PISTES 

CYCLABLES
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O U T IL A D A P T É À L ’ U S A G E C Y C L A B L E D É V E L O P P É P A R LE D 2 P N

Présentation du Vél’Audit

Cen t r a l e Inertielle - G P S - C a m é r a - O d o m è t r e  

B o u t o n To p

1 va leur t o u s le s 2 m m i n i m um

Nouvelle version Diag’Vélo

M e s u r e s  v i a  Go P r o

1 valeur t o u s le s ~ 3 0 C m

Indice de confort

Seuils

I s sus d ’une é t ud e C e r e m a - U G E - Novabu i ld

0 - 0.7 : confortable

0.7 - 1.1 : moyen

> 1.1 : inconfortable

I

N

T

R

O

D

U

C

T

I

O

N

4



É T U D E B I B L IO G R A P H IQ U E

I

N

T

R

O

D

U

C

T

I

O

N

C O N T E X T E C Y C L A B L E

ROOT MEAN SQUARE – DCI, Eveness Index

I R I (International Roughness Index)

OBSERVER LE COMPORTEMENT DES USAGERS 

APPROCHE SANS MESURES IN - SITU

3

Coefficient Planéité – CRR Belgique



EXPERIMENTATION



S ENS I BI LI T É À LA FRÉQUENC E DES DÉFAUT S

I

N

T

R

O

R

É

S

U

L

T

A

T

S

Simulation de Défauts Périodiques 
en laboratoire

1 défaut tous les 4m 2,7m 2m
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Essais de répétabilité
Influence de la vitesse
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8

Trajectoire plutôt maîtrisée avec marquages au sol

Variation < 10% même sur section très dégradée

Indice reste stable si vitesse > 10 km/h
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Comparaison avec 4 indices calculés 
à partir de l’accélération verticale 

mesurée par smartphone

Développement de :
Traitement sur Python Visualisation 

cartographique QGIS



Répétabil ité
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Effet de la vitesse limité pour Vél’Audit
et IRI

DCI et Coef Planéité dépendent de la 
vitesse



Synthèse
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RESSENTI vs MESURES



M É T H O D O L O G I E

Parcours Journée Vélo Questionnaire participants

* 8 s e C t i o n s d i f f é r en t e s r ep ré sen tan t  8  
c on t e x te s  d i f f é r en t s

* R e s s e n t i d e s 15 par t i C i p an t s  
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R É S U L T A T S
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R É S U L T A T S

→ Lien confirmé entre le ressenti 

des usagers et l’Indice du Vél’Audit
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F O R M U L E V É L ’ A U D I T

Indicateur
Sensibilité à la 

fréquence

Influence de la 

vitesse

Vél’Audit Forte Faible

CP

DCI

IRI-vélo

Faible

Faible 

Faible

Moyenne

Moyenne à 

forte

Moyenne/Faible

Corrélation avec 

ressenti

Forte 

Forte 

Moyenne 

Moyenne

Robustesse 

globale

Excellente 

Bonne 

Limitée 

Bonne

S Y N T H È S E D E S R É S U L T A T S
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Vél’Audit = indicateur solide

70% des personnes interrogées déclarent que les défauts ponctuels sont les plus préjudiciables à leur confort 

=> Une valeur moyenne ne peut donc pas seule refléter cette appréciation



Proposition d’Offre de Service



I N D I C A T E U R A G R É G É À 3 C R I T È R E S
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Information globale sur l’état du 
revêtement (hors défaut majeur)

Appréciation de l’Evolution dans le 
temps

Informations sur les défauts majeurs
- Surface affectée

- Estimation de l’extension individuelle

Cible pour réception chaussées neuves

Cette grille reste à stabiliser en multipliant les mesures et les 
confrontations avec le ressenti des usagers et gestionnaires
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L O G I C I E L I R E V E
I M A G E A SSO CI ÉE À L A P O SI TI O N SU R L A CO U RB E ET L A CA RTE

SEU I L S

A JU STA B L ES
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OFFRE DE SERVICE –Différentes approches
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- Diagnostic avec réalisation de campagnes de mesures avec Vél’Audit / Diag’Vélo et production de cartes et indicateurs de 
confort par tronçon

- Aide à la priorisation des interventions : grille de lecture intégrant confort, défauts majeurs, Identification des sections à traiter 
en priorité

- Suivi de l’évolution dans le temps : relevés comparatifs permettant d’évaluer la dégradation ou l’amélioration après travaux,
mise en place d’un tableau de bord patrimonial

- Accompagnement à la réception de travaux neufs : Vérification de la qualité des revêtements avant mise en service, Définition
de seuils contractuels pour intégrer la notion de confort dans les marchés

- Mise en cohérence avec les usagers et les politiques publiques : Confrontation des mesures avec le ressenti des cyclistes, 
Valorisation de la qualité des aménagements dans les bilans de politique vélo



CONCLU
SION



B I L A N

Un  équ ipemen t  de  mesu re s  f i ab l e

Un  i nd i ca teu r  pe r t i nen t

Gr i l l e  de  déc i s i ons  su r  l ’ é t a t

G r i l l e  pe rme t t an t  d ’ o r i en te r  l e s  so l u t i ons  de  t r a vaux  

Démar che  venan t  comp lé te r  l e s  a spec t s  géomé t r i ques
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SUITES à DONNER

-G roupe  Ce rema Ges t i on  P i s t e s  Cyc l ab l e s  ( 30  sep t )

- C l ub  Aménagemen t s  c y c l ab l e s  OCC  ( cou ran t  novembre )

- Jou rnées  Techn iques  Rou te s  ( f é v 2026 )  ?

- Che f s  de  P ro j e t  REV  – CD31

- Se r v i c e  Ges t i on  Pa t r imo ine  – Montpe l l i e r  Mé t r opo l e

- Se r v i c e  Ges t i on  Pa t r imo ine  +  che f s  de  p ro j e t  REV  – Tou louse  Mé t r opo l e

A CONSOLIDER

Beso in  de  s t ab i l i s e r  l a  mé thodo log i e  de  mesu re s  :

v i t e s se  en t r e  15  e t  20km/h

nombre  de  t r a ce s  à  r éa l i s e r  su r  une  p i s t e  ( 1  e s t  e l l e  
su f f i s an te )

??  Cas  de s  chaussées  mou i l l é e s  ? ?

C O N C L U S I O N E T P E R S P E C T I V E S



Jérôme Cassagnes, 
Cerema





Reprise à 14h30

Essai du CamiGO (Caminade)

Démonstration du DiagVélo

Démonstration du Dépavélo

Club des aménagements cyclables d’Occitanie

72, chemin de la Fauceille





Date, lieu, sujets 

Club des aménagements cyclables d’Occitanie



1 Narbonne

2 Béziers

3 Perpignan



➢

➢

➢

➢



Règlement du CODUV

Ph. Assens, CD 66

Intervention des membres de CODUV
Mehdi Zainoune (CVO)

André Le Goff (CODEP 66) 

Victor Vantaux (CD 66)

Brice Épailly (Caminade)

Club des aménagements cyclables d’Occitanie



CLUB DES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES D’OCCITANIE

4 NOVEMBRE 2025
COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL

DES USAGERS DU VÉLO

Contexte : Création du CODUV en février 2025

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO

Contexte : vote du Plan Vélo Départemental en novembre 2023



COMITE DÉPARTEMENTAL

DES USAGERS DU VÉLO

Contexte : Adoption d’un Règlement Intérieur

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL

DES USAGERS DU VÉLO

Membres du Comité de Pilotage du Plan Vélo Départemental

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL

DES USAGERS DU VÉLOCOMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO

Membres du Comité Technique du Plan Vélo Départemental



COMITE DÉPARTEMENTAL

DES USAGERS DU VÉLOCOMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO

Fédérations de Parents d’Élèves



COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



Modalités de fonctionnement du CODUV :

1/ Une réunion plénière par an

2/ Échanges réguliers avec les usagers sur les dysfonctionnements : transmission des

Informations issues des patrouillages aux collectivités compétentes en matière 

d’entretien : CD66 sur RD et réseau structurant départemental pour les grosses 

réparations (agences routières), communes et EPCI.

3/ Échanges réguliers avec les usagers sur les besoins et les propositions 

d’aménagement de nouvelles sections, de nouveaux itinéraires et de suppression de 

points durs.

4/ En prévision de la nouvelle charte des aménagements : consultation des usagers

sur les tracés de nouveaux itinéraires déjà planifiés, consultation des usagers avant le 

jalonnement.

5/ Création de Groupes de Travail (GT) thématiques

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



Modalités de fonctionnement du CODUV : Les GT thématiques

1/ Création de 3 GT en 2025 :

- Infrastructures et charte des aménagements,

- Mobilité des Collégiens,

- Vélo tourisme

2/ Sollicitation de création de nouveaux GT thématiques par des membres du CODUV :

- Intermodalité (Train/Bus/Vélo),

- Conflits d’usages entre cyclistes et avec les autres usagers des voies vertes,

- Développement de la cyclo logistique

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



GT INFRASTRUCTURE : CHARTE DES AMÉNAGEMENTS

1/ Co pilotage Direction Infrastructures et Déplacements et Coordination du Plan Vélo

2/ Voir présentation de Muriel Llugany du matin

3/ Invitation et participations des usagers aux visites de terrains des cas d’études : 

retour d’expériences et expertise d’usage

4/ Présentation de la Charte Départementale à la prochaine réunion plénière du CODUV 

(18/12/2025)

prise de parole : Mehdi Zainoune

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



GT VELO TOURISME

1/ Co pilotage Mission Tourisme et Coordination du Plan Vélo + Infrastructures (Service 

Véloroutes) + Environnement (PDESI) + ADT (Accueil Vélo)

2/ Axe prioritaire du Schéma Stratégique du Tourisme et des Loisirs

prise de parole : André Le Goff

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



GT MOBILITÉ DES COLLÉGIENS

1/ Co pilotage Direction Éducation Jeunesse et Sport et Coordination du Plan Vélo + 

Infrastructures (Service Véloroutes) + Mission Éducation à l’Environnement

2/ Programme AVELO3 ADEME pour accompagnement PDES

3/ Associations des usagers locaux aux diagnostics et aux propositions

prise de parole : Victor Vantaux

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



GT CYCLO LOGISTIQUE

1/ En cours de constitution 

2/ Tests de cas d’usages et d’adaptation de la réglementation et des aménagements

prises de parole : Brice Epailly

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO



CLUB DES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES D’OCCITANIE

COMITE DÉPARTEMENTAL DES USAGERS DU VÉLO

4 NOVEMBRE 2025



Présentation des logos

Vote

Club des aménagements cyclables d’Occitanie
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• Présentation des logos candidats

• Accès au vote via QR Code

• Vote : 1 vote par personne (1 téléphone à disposition pour 

les participants sans téléphone)

• 2 tours : 
• 1er tour : 9 candidas ; 

• 2éme tour ;les 2 premiers 

• Présentation des résultats en séance

• Le mot du lauréat – explicitation du logo













ou
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1 2
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8 9
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1 2

Agrandir et déplacer les deux logos finalistes dans les rectangles



160



161

https://enqueteur-inter-

maj.cerema.e2.rie.gouv.fr/index.php?r

=admin

https://enqueteur-inter-maj.cerema.e2.rie.gouv.fr/index.php?r=admin
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1 2

4 5 6

7

3

8 9

Pascal Roca

CD11

Samuel Martinez 

service com Narbonne

Jérôme Cassagnes

Cerema

Claire Dubois

Sète Agglopole

Romain Nègre

CD 81

Quentin Martin-Cocher

CC Pyrénées Cerdagne

Louise Ropiteau

CC du Clermontais

Romain Nègre

CD 81

Samuel Martinez 

service com Narbonne
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